
Produit exclusif sur le marché (garantie totale ,100%).

On ne se contente pas de couvrir les risques et, par exemple, nous vous aidons à retrouver du travail ( 5 heures de coaching
personnalisé, accompagnement dans vos démarches, remise de listes d'entreprises susceptibles de vous engager...). 

Montant garanti :  votre e!ort d’épargne pendant 12 mois

Durée : 10 ans renouvelables indé!niment jusqu’au 
terme  du crédit

Indemnisation : 100 % de votre e"ort d’épargne

Chaque mois, le propriétaire rembourse une partie de son 
crédit bancaire. Loyer perçu et crédit d’impôt ne su"sent pas à 
couvrir l’intégralité de cette mensualité : il doit donc prendre à 
sa charge la di!érence appelée « e"ort d’épargne ».

Comment le propriétaire rembourse-t-il le crédit ?

Grâce à ce produit, la mensualité à rembourser auprès de l'établissement bancaire est garantie à 100% (le banquier
accordera plus facilement un prêt).

En cas de di"culté (chômage, accident, maladie...) vous n'êtes pas obligé de revendre votre bien puisque vous êtes 
couvert de votre e!ort épargne.
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Arrêt de travail suite à un accident ou maladie

Perte d'emploi

Liquidation judiciaire

Hospitalisation suite à un accident

Invalidité permanente totale accidentelle

Décès toute cause (accident ou maladie)

   WAB ASSURANCES

Événements garantis
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